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	ARRÊTÉ D’INTÉGRATION DES ASSISTANTS TERRITORIAUX DE CONSERVATION DU PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES DANS LE NOUVEAU CADRE D’EMPLOIS DES ASSISTANTS TERRITORIAUX DE CONSERVATION DU PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES 
	STATUT
Modèle d’arrêté
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Le Maire (ou le Président) de ………………………………….., 
- Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
- Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale ; 
- (Pour les fonctionnaires détachés pour stage) Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux ; 
- (Pour les fonctionnaires à temps non complet) Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ; 
- (Pour les fonctionnaires stagiaires) Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale ; 
- Vu le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la Fonction Publique Territoriale ; 
- Vu le décret n° 2010-330 du 22 mars 2010 fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux membres des cadres d’emplois régis par le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à plusieurs cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la Fonction Publique Territoriale ; 
- Vu le décret n° 2011-1642 du 23 novembre 2011 portant statut particulier du cadre d’emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques ; 
- Considérant que M…………. est assistant de conservation de 2ème classe (assistant de conservation de 1ère classe, assistant de conservation hors classe, assistant qualifié de 2ème classe, assistant qualifié de 1ère classe, ou assistant qualifié hors classe) au …. ème échelon, I.B. …., depuis le …………. avec un reliquat d’ancienneté de …………. ; 
- Considérant qu’il convient donc d’intégrer M…………. dans le nouveau cadre d’emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques, le 1er décembre 2011 ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Le 1er décembre 2011, M…………. est intégré(e) dans le nouveau cadre d’emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques au grade d’assistant de conservation (ou d’assistant de conservation principal de 2ème classe ou d’assistant de conservation principal de 1ère classe). 

ARTICLE 2 : 
M…………. est reclassé(e) au …. ème échelon du grade d’assistant de conservation (ou assistant de conservation principal de 2ème classe ou assistant de conservation principal de 1ère classe), Indice Brut …., Indice Majoré …. avec une ancienneté conservée de ………….
ARTICLE 3 :
(Pour les fonctionnaires détachés pour stage) M…………. reste placé(e) en position de détachement pour la durée du stage restant à courir. 

ARTICLE 3 :
(Pour les fonctionnaires stagiaires) M…………. poursuit son stage dans le nouveau grade pour la durée du stage restant à courir. 

ARTICLE 3 ou 4 : 
Le présent arrêté sera : 

- notifié à l’agent ;

- transmis au comptable de la collectivité ;

- transmis au Président du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale des Bouches-du-Rhône. 

Fait à ......, le ......
Le Maire (ou le Président)

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                     
